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Pour la première fois, dans le cadre de leurs activités respectives, le Centre des monuments 

nationaux (CMN) et la Commune du Thoronet ont décidé de s’associer pour la valorisation 

de l’abbaye et du village ainsi que pour l’organisation de manifestations culturelles, par le 

biais d’un partenariat dont bénéficie autant l’abbaye que les habitants du Thoronet. 

 

Une convention a pour objet de fixer les modalités du partenariat entre le Centre des 

monuments nationaux et la Commune pour une durée de 3 ans. 

  

Dans cette convention, il est notamment convenu : 

  

• De la mise à disposition gracieuse par le Centre des monuments nationaux d’espaces 

de l’abbaye du Thoronet pour l’organisation par la Commune de 2 manifestations par 

an (réception protocolaire du 14 juillet, accueil des nouveaux arrivants, réunions 

institutionnelles) ; 

 

• Du prêt de matériel par la Commune au Centre des monuments nationaux (Tables, 

chaises pour les Musicales…) 

 

• De modalité de communication (La Commune s’engage à mettre gracieusement à 

disposition du Centre des monuments nationaux des espaces dans les différents 

supports de communication municipaux (magazine Le Thoronet, panneaux 

d’affichage électronique et papier du Point I, panneaux d’affichage, etc.) pour les 

manifestations culturelles qu’il organise). 

 

• De la participation financière de la Commune aux Musicales de l’abbaye du Thoronet, 

série de concerts de grande renommée qui a pris place depuis 2022 à l’initiative du 

CMN dans l’abbaye, avec jusqu’à présent un financement provenant exclusivement 

du CMN et du mécénat privé. 

 

• De la mise à disposition au profit de la Commune de billets gratuits permettant l’accès 

au parcours de visite ou à certains concerts : un quota de 100 entrées gratuites pour 

la visite du monument (valeur 9 €) par année civile et un quota de 2 places gratuites 

par concert (soit au total 32 places en 2025). 

Seront présents pour cette signature : 

Marjorie Viort, maire du Thoronet, Conseillère régionale et des membres du 

Conseil municipal 

Guillaume Lachaussée, directeur général adjoint du Centre des monuments 

nationaux 

Jean-Marc Bouré, administrateur des monuments nationaux du var 



Fondée par des moines de l’ordre cistercien au cœur des forêts de Provence, l’abbaye du 

Thoronet est édifiée entre 1160 et 1190 et achevée en 1250. Elle constitue un ensemble 

architectural de l'époque romane présentant les caractéristiques de l’architecture cistercienne 

: pureté des lignes, simplicité des volumes et proportions harmonieuses. Avec les abbayes 

de Silvacane et Sénanque, l’abbaye du Thoronet est l’une des trois abbayes cisterciennes de 

Provence. 

 

Au XIII
e

 siècle, l’abbaye abrite une trentaine de moines. Cependant, moins de deux siècles 

plus tard, son déclin est entamé. Fermée à la Révolution française, l’abbaye est vendue 

comme bien national à des propriétaires privés qui l’utilisent comme exploitation agricole.  

 

Au XIX
e 

siècle, l’abbaye bénéficie de l’engouement des érudits, notamment Prosper Mérimée 

qui l’inscrit sur la première liste des monuments historiques en 1840. L’État rachète 

progressivement le site à partir de 1854. Grâce à d’importants travaux de restauration et 

plusieurs campagnes de fouilles archéologiques, elle va retrouver peu à peu son apparence 

d’origine.  

 

L’abbaye du Thoronet s’est imposée comme un modèle de réflexion sur le dispositif spatial, 

l’acoustique, la lumière et la relation avec la nature. Nombre de grands architectes dont Le 

Corbusier, Fernand Pouillon, Tadao Ando et John Pawson ont trouvé dans son architecture 

une source d’inspiration pour leurs créations.  

 

L’abbaye est également un lieu privilégié de rencontres musicales et de nombreux ensembles 

vocaux s’y produisent chaque année.  

 

La gestion du site est confiée au Centre des monuments nationaux. Ce dernier en assure la 

conservation, l’ouverture à la visite et l’animation. 

 

 

https://donner.monuments-nationaux.fr/monument/abbaye-Mont-Saint-Michel/~mon-don


Abbaye du Thoronet   

RD 79  83340 Le Thoronet 

04 94 60 43 95 

Site internet : www.le-thoronet.fr 

Réservation conseillée sur le site www.le-thoronet.fr/ 

 

Les visiteurs sont invités à consulter en amont de leur visite le site https://www.le-thoronet.fr/ 

où les modalités de visite sont mises à jour.  

Du 1er avril au 30 septembre : 10h00 à 18h30 

Du 1er octobre au 31 mars : 10h-13h et 14h-17h 

À noter : dernier accès au monument 45min avant la fermeture. 

  

Fermetures annuelles :  

1er janvier / 1er mai / 1er novembre / 11 novembre / 25 décembre 

Plein tarif : 9 €  

Tarif groupe : 7 € 50 pour les groupes de plus de 20 personnes payantes 

Audioguide : 3 € - Livret-jeux : 2 € 

Visite commentée : sans supplément  

 

Gratuité 

Moins de 18 ans (en famille et hors groupes scolaires) 

18-25 ans (ressortissants de l’Union Européenne et résidents réguliers non-européens sur le 

territoire de l’Union Européenne) 

1er dimanche du mois de janvier à mars et de novembre à décembre 

Personne handicapée et son accompagnateur 

Demandeur d’emploi, sur présentation d’une attestation de moins de 6 mois, bénéficiaires 

RMI, RSA, aide sociale 

Journalistes 

  

Renseignements et réservations : 04 94 60 43 95 ou resa-thoronet@monuments-nationaux.fr

L’abbaye du Thoronet se trouve à moins de 15 min de route de la sortie Le Luc sur l’A8. 

D'Aix-en-Provence : A 8, sortie n° 35 Cannet des Maures ou N 7, puis D 79 

De Cannes : A 8, sortie Cannet-des-Maures 

 

Coordonnées GPS 

Latitude : 43.4501 

Longitude : 6.3081  
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